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Arrêté du 22 septembre 2004

 Annexe XVI

  DIPLÔME D'ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES D'ORTHOPÉDIE DENTO-MAXILLO-FACIALE

 - DURÉE : QUATRE SEMESTRES

 I - Enseignements (cent cinquante heures environ)

- Physiologie et pathologie de la croissance crânio-faciale et dento-alvéolaire, de l'articulation temporo-maxillaire et
de la musculature faciale ; équilibres neuromusculaires ;

- Anomalies de la lame dentaire, des bases osseuses et des tissus de recouvrement, anomalies dento-alvéolaires,
dysharmonies dento-maxillaires ;

- Rééducation de la déglutition, de la phonation, de la mastication, des fonctions de l'articulation temporo-
mandibulaire ;

- Réactions tissulaires aux forces appliquées sur les dents, sur les procès alvéolaires, sur les os ; notions des
ancrages réciproques ;

- Actions thérapeutiques sur les dents, sur l'os alvéolaire et les bases osseuses ; appareillage ; rapports entre
orthopédie et chirurgie ;

- Prophylaxie des dysmorphoses et options thérapeutiques selon l'âge ;

- Stomatologie pédiatrique.

 II - Formation pratique

Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées d'orthopédie dento-maxilo-
faciale.

 III - Diplôme d'études spécialisées permettant de postuler le diplôme d'études spécialisées complémentaires
d'orthopédie dento-maxillo-faciale

Diplôme d'études spécialisées de stomatologie, avec l'accord de l'enseignant coordonnateur du diplôme d'études
spécialisées complémentaire.


